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Remarques importantes

Le contrôle des travaux par l'Architecte est une obligatoire
légale.

Le Maître de l'ouvrage préviendra l'Architecte du début des
travaux par courrier, huit jours avant le début de ceux-ci.

Dans le cas ou le Maître de l'ouvrage ne préviendrait pas
l'Architecte du début des travaux et met celui-ci dans
l'impossibilité d'en contrôler l'exécution, de modifier les plans
au vu d'éléments nouveaux ou du dialogue "entrepreneur-
architecte", la responsabilité de l'Architecte ne pourra être
mise en cause.

De même, il y a une obligation légale, pour le Maître de
l'ouvrage de prévenir, par courrier, les Autorités communales
du début des travaux, ce huit jours avant le début de ceux-
ci.

Les études techniques des ouvrages ou parties d'ouvrage
(stabilité, béton armés, fondation spéciales, charpente
préfabriquées ou non, électricité, chauffage etc) relevant de
spécialistes sont confiées :
 - Soit à des ingénieurs ou à des techniciens conseils,
choisis et rémunérés par le Maître de l'ouvrage.
 - Soit aux entrepreneurs
  * Si ceux-ci sont spécialisés ou disposent dans leur
personnel d'un ou de plusieurs spécialistes possédant les
connaissances techniques nécessaires.
  * ou s'ils recourent à un ou plusieurs bureaux d'études
de leu choix.

L'AUTEUR D'UNE ETUDE TECHNIQUE EN ASSUME LA
RESPONSABILITE A L'EGARD DE SON CONTRACTANT.

Un double des calculs relatifs à ces études techniques sera
transmis à l'Architecte pour approbation.

Les cotes reprises aux plans seront lues et non mesurées
sur celui-ci; d'autre part, les dimensions édictées par une ou
plusieurs études techniques auront prépondérance par
rapport aux cotes reprises aux plans.

Les présents plans ne constituent pas une étude technique
mais renferment des données techniques permettant la
réalisation d'études techniques spécifiques.

VENTILATION / suivant NBN D50-001 :

Le Maître d'ouvrage s'engage à mettre en place un système
de ventilation conforme à la norme NBN 50-001

OBLIGATION LEGALE / Coordination Sécurité Santé :

Ces travaux ne peuvent être conçus et mis et oeuvre qu'avec
les impositions et contrôle d'un coordinateur projet et réalisation
"sécurité chantier" qualifié.

NB : Le Maître de l'ouvrage prendra toutes les
dispositions afin d'intégrer les impositions formulées
dans le cadre de la NBN 23-002 sur les vitrages
feuilletés.

NB : Les limites sont indicatives et à confirmer par le
Maître de l'ouvrage avec l'aide de son géomètre en
charge de l'étude.
Les niveaux donnés selon le levé topographique du
géomètre sont à vérifier sur place lors de
l'implantation.

NB : Les niveaux extérieurs sont donnés par rapport
au NIV 0.00 projeté

NB : Niveau d'implantation 0.00 à confirmer selon
profondeur égouttage (à vérifier).
Raccordement aux énergies suivant avis des divers
règles (à communiquer au bureau d'architecture par
le maître de l'ouvrage).

NB : Le système de fondation ainsi que son
dimensionnement sont à confirmer par un essai de
sol.
Les principes repris aux plans sont donc donnés à
titre d'hypothèse.
Les essais de sol sont à la demande et aux frais du
MO
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Appartement  1
Surface : 90.1 m²
Terrasse : 19.5 m²

Appartement 2
Surface : 106.4 m²
Terrasse : 19.3 m²

Appartement 4
Surface : 98.1 m²
Terrasse : 12.3 m²

Appartement 3
Surface : 87.1 m²

Terrasse : 16.8   m²
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Appartement 5
Surface : 111.8 m²
Terrasse : 5.5 m²

Appartement 6
Surface : 114.0 m²
Terrasse : 8.9 m²

Appartement 8
Surface : 98.9 m²
Terrasse : 9.91 m²

Appartement 7
Surface : 89.34m²
Terrasse :  4.69 m²
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Appartement 9
Surface : 111.8 m²
Terrasse : 5.5 m²

Appartement 10
Surface : 114.0 m²
Terrasse : 8.7 m²

Appartement 11
Surface : 98.6 m²
Terrasse :  84  m²
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TP

TP=-0.10

TNTN = TP

Matériaux :

1. Briques ton rouge
2. Crépis ton blanc
3. Seuils en pierre de taille
4. Seuils en aluminium ton gris foncé (idem châssis)
5. Châssis ton gris foncé / Vitrage clair
6. Alu-rive ton gris foncé
7. Garde-corps vitré
8. Couvre mur en pierre de taille
9. Panneaux type Eternit ton gris foncé (idem châssis)
10.TD zinc type anthra-Zinc
11.Terrasse Structure acier ton gris foncé (idem
châssis) plancher bois ton naturel

Matériaux :

1. Briques ton rouge
2. Crépis ton blanc
3. Seuils en pierre de taille
4. Seuils en aluminium ton gris foncé (idem châssis)
5. Châssis ton gris foncé / Vitrage clair
6. Alu-rive ton gris foncé
7. Garde-corps vitré
8. Couvre mur en pierre de taille
9. Panneaux type Eternit ton gris foncé (idem châssis)
10.TD zinc type anthra-Zinc
11.Terrasse Structure acier ton gris foncé (idem
châssis) plancher bois ton naturel

Remarques importantes

Le contrôle des travaux par l'Architecte est une obligatoire
légale.

Le Maître de l'ouvrage préviendra l'Architecte du début des
travaux par courrier, huit jours avant le début de ceux-ci.

Dans le cas ou le Maître de l'ouvrage ne préviendrait pas
l'Architecte du début des travaux et met celui-ci dans
l'impossibilité d'en contrôler l'exécution, de modifier les plans
au vu d'éléments nouveaux ou du dialogue "entrepreneur-
architecte", la responsabilité de l'Architecte ne pourra être
mise en cause.

De même, il y a une obligation légale, pour le Maître de
l'ouvrage de prévenir, par courrier, les Autorités communales
du début des travaux, ce huit jours avant le début de ceux-
ci.

Les études techniques des ouvrages ou parties d'ouvrage
(stabilité, béton armés, fondation spéciales, charpente
préfabriquées ou non, électricité, chauffage etc) relevant de
spécialistes sont confiées :
 - Soit à des ingénieurs ou à des techniciens conseils,
choisis et rémunérés par le Maître de l'ouvrage.
 - Soit aux entrepreneurs
  * Si ceux-ci sont spécialisés ou disposent dans leur
personnel d'un ou de plusieurs spécialistes possédant les
connaissances techniques nécessaires.
  * ou s'ils recourent à un ou plusieurs bureaux d'études
de leu choix.

L'AUTEUR D'UNE ETUDE TECHNIQUE EN ASSUME LA
RESPONSABILITE A L'EGARD DE SON CONTRACTANT.

Un double des calculs relatifs à ces études techniques sera
transmis à l'Architecte pour approbation.

Les cotes reprises aux plans seront lues et non mesurées
sur celui-ci; d'autre part, les dimensions édictées par une ou
plusieurs études techniques auront prépondérance par
rapport aux cotes reprises aux plans.

Les présents plans ne constituent pas une étude technique
mais renferment des données techniques permettant la
réalisation d'études techniques spécifiques.

VENTILATION / suivant NBN D50-001 :

Le Maître d'ouvrage s'engage à mettre en place un système
de ventilation conforme à la norme NBN 50-001

OBLIGATION LEGALE / Coordination Sécurité Santé :

Ces travaux ne peuvent être conçus et mis et oeuvre qu'avec
les impositions et contrôle d'un coordinateur projet et réalisation
"sécurité chantier" qualifié.

NB : Le Maître de l'ouvrage prendra toutes les
dispositions afin d'intégrer les impositions formulées
dans le cadre de la NBN 23-002 sur les vitrages
feuilletés.

NB : Les limites sont indicatives et à confirmer par le
Maître de l'ouvrage avec l'aide de son géomètre en
charge de l'étude.
Les niveaux donnés selon le levé topographique du
géomètre sont à vérifier sur place lors de
l'implantation.

NB : Les niveaux extérieurs sont donnés par rapport
au NIV 0.00 projeté

NB : Niveau d'implantation 0.00 à confirmer selon
profondeur égouttage (à vérifier).
Raccordement aux énergies suivant avis des divers
règles (à communiquer au bureau d'architecture par
le maître de l'ouvrage).

NB : Le système de fondation ainsi que son
dimensionnement sont à confirmer par un essai de
sol.
Les principes repris aux plans sont donc donnés à
titre d'hypothèse.
Les essais de sol sont à la demande et aux frais du
MO

NB : Le réseau d'égouttage est tracé au plan de
manière théorique et peut faire l'objet d'adaptation de
la part de l'entrepreneur selon les besoins dans le but
d'optimaliser le bon fonctionnement des installations.

PROTECTION CONTRE L'HUMIDITE

Sur les faces extérieures contre terre des vides
sanitaires, cimentage hydrofuge + goudronnage +
platon.

Sur les murs de fondement avant pose des hourdis,
une membrane d'étanchéité.

Sur la premier bloc et la première brique, une
membrane d'étanchéité en "Z"

Aux batées verticales, aux linteaux etc, ... une
membrane d'étanchéité.
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Plan du 1er étage : éch. 1/100

Plan du 2ème étage : éch. 1/100

Coupe BB : éch. 1/100 Coupe AA : éch. 1/100

Elévation avant : éch. 1/100 Elévation latérale gauche : éch. 1/100

Elévation arrière : éch. 1/100 Elévation latérale droite : éch. 1/100
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Construction d'un immeuble à appartements à Jemeppe

PROVINCE DE LIEGE

GENERAL CONSTRUCTION sa

VILLE DE SERAING

CADASTRE : 9ème Division - Section B - n° 72, 76n et 76p

Rue Xhavée - 4101 JEMEPPE - SERAING

THIERRY BIRON ARCHITECTE SPRL

RUE HOUDRET 2 B-4430 ANS
TEL +32 4 225 17 90
FAX +32 4 225 27 95
INFO@TH-BIRON.BE
WWW.TH-BIRON.BE

Rue de la Station, 44
4032 - CHENEE
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Regard
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socarex diam 110 mm

socarex diam 110 mm Le principe de réseau d'égouttage
a déjà fait l'objet d'un octroie de

permis dans la demande acceptée
concernant les 4 habitations

Plan de principe égouttage : éch. 1/200
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